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Description 

L'invention  concerne  un  procédé  d'assemblage  de 
structures  de  révolution  et  en  particulier  d'un  support  en 
matériau  stratifié  et  d'une  ferrure  pour  la  fabrication  d'un 
isolateur  électrique. 

Le  brevet  EP-A-  0  125  421  décrit  un  tel  procédé 
dans  lequel  la  ferrure  est  fixée  au  support  entouré 
d'ailettes  au  moyen  d'une  couronne  intermédiaire  en 
élastomère  sur  laquelle  la  ferrure  est  pressée  avant  la 
vulcanisation  de  la  couronne  intermédiaire. 

Un  isolateur  électrique  comportant  un  support  stra- 
tifié,  de  forme  cylindrique,  tronconique,  bitronconique, 
en  "tonneau"  ou  autre  forme  de  révolution,  et  une  paire 
de  ferrures  fixées  respectivement  aux  extrémités  du 
support,  est  utilisé  par  exemple,  comme  support  d'ap- 
pareillage  et  de  conducteurs,  comme  enveloppe  d'ap- 
pareillage  et  de  traversées. 

En  raison  de  leur  degré  de  résistance  supérieure  et 
de  leur  poids  inférieur,  ce  type  d'isolateur  remplace  pro- 
gressivement  les  isolateurs  traditionnels  fabriqués  en 
porcelaine. 

En  exploitation,  un  tel  isolateur  est  soumis  à  des 
contraintes  mécaniques  très  importantes  induites  en 
particulier  par  les  efforts  statiques  (charges  permanen- 
tes)  et  dynamiques  (court-circuit,  vent,  séisme,  etc.). 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  procédé 
permettant  d'obtenir  un  assemblage  entre  le  support 
stratifié  et  chaque  ferrure  qui  présente  les  caractéristi- 
ques  requises  de  tenue  mécanique  et  d'étanchéité,  en 
particulier  une  tenue  sous  un  couple  de  flexion  attei- 
gnant  30000Nm  et  sous  une  pression  interne  du  gaz 
diélectrique  de  2MPa  (20  bar)  et  un  taux  de  fuite  infé- 
rieur  à  1/100  du  volume  intérieur  par  an. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  tel 
procédé  d'assemblage  qui  est  facile  à  mettre  en  oeuvre 
et  dont  certaines  étapes  peuvent  être  réalisées  en  pa- 
rallèle  de  façon  à  réduire,  le  plus  possible,  le  temps  de 
fabrication  de  l'isolateur. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé  d'as- 
semblage  d'un  support  stratifié  avec  une  ferrure  pour  la 
fabrication  d'un  isolateur  électrique,  dans  lequel  la  fer- 
rure  a  une  bague  qui  est  fixée  par  frettage  et  collage  sur 
une  portée  complémentaire  située  à  une  extrémité  du 
support.  Le  support  et  la  ferrure  sont  préparés  de  ma- 
nière  que  le  diamètre  de  la  bague  soit  légèrement  plus 
petit  que  le  diamètre  de  la  portée.  La  ferrure  est  chauffée 
pour  dilater  le  diamètre  de  la  bague  de  façon  suffisante 
pour  qu'il  devienne  légèrement  plus  grand  que  le  dia- 
mètre  de  la  portée  de  façon  à  pouvoir  insérer  la  bague 
sur  la  portée  et  fixer  la  ferrure  sur  le  support  par  frettage 
et  collage. 

L'invention  est  décrite  en  détail  ci-dessous  en  réfé- 
rence  à  la  figure  unique  qui  montre,  en  coupe  partielle, 
un  isolateur  électrique. 

La  structure  principale  de  l'isolateur  électrique  com- 
prend  un  support  stratifié  1  isolant  en  matériau  compo- 
site,  ici  untubecreuxtronconique,  fabriqué  par  exemple 

par  un  enroulement  de  fibres  ou  fils  minéraux  ou  orga- 
niques,  comme  les  fibres  de  verre,  agglomérées  par  une 
résine  synthétique  durcissable  comprenant  la  résine 
époxyde. 

s  Bien  entendu,  le  support  peut  présenter  d'autres 
formes  de  révolution  et/ou  être  plein  pour  former  un  bar- 
reau  ou  un  jonc. 

Deux  ferrures  respectivement  2  et  3,  en  un  alliage 
métallique  (aluminium,  fonte,  acier,  etc.),  sont  fixées 

10  aux  extrémités  du  support  sur  des  portées  1  2  et  13  par 
frettage  et  collage. 

Une  isolation  4,  fabriquée  en  un  matériau  élastomè- 
re  comme  du  silicone,  revêt  la  surface  extérieure  du 
support  1  et  ainsi  qu'une  partie  de  la  surface  extérieure 

15  des  ferrures  comme  visible  sur  la  figure.  Cette  isolation 
sert  à  augmenter  la  ligne  de  fuite  de  l'isolateur  électrique 
et  à  renforcer  l'étanchéité  de  l'enveloppe. 

Selon  l'invention,  avant  de  fixer  chaque  ferrure  2  et 
3  sur  le  support  1  de  la  façon  indiquée  ci-dessous,  on 

20  prépare,  par  usinage,  la  bague  de  chaque  ferrure  et  cha- 
que  portée  aux  extrémités  du  support  de  façon  que  le 
diamètre  de  chaque  bague  soit  légèrement  plus  petit 
que  le  diamètre  de  la  portée  qui  reçoit  cette  bague.  Un 
serrage  de  quelques  dixièmes  de  millimètres,  de  l'ordre 

25  de  0,4mm,  convient  pour  des  supports  ayant  un  diamè- 
tre  extérieur  compris  entre  100  et  300  millimètres.  Il  est 
entendu  que  les  tolérances  d'usinage  des  bagues  et  des 
portées  doivent  être  définies  pour  obtenir  une  contrainte 
mécanique  de  frettage  qui  reste  dans  les  limites  de 

30  l'élasticité  des  matériaux  constituant  le  support  et  les 
ferrures. 

Les  ferrures  sont  ensuite  placées  en  étuve  pour  être 
chauffées  à  environ  160°C  pendant  quelques  heures. 
Sous  l'effet  de  cette  contrainte  thermique,  la  bague  de 

35  chaque  ferrure  est  dilatée  de  sorte  que  son  diamètre  de- 
vient  légèrement  plus  grand  que  le  diamètre  de  la  portée 
sur  laquelle  est  montée  la  bague. 

Pendant  cette  opération  de  chauffage  des  ferrures, 
le  support  stratifié  1  est  monté  sur  un  tour  équipé  d'un 

40  moyen  de  centrage  adapté,  comme  une  lunette,  qui  sert 
à  la  mise  en  place  et  à  l'insertion,  suivant  l'axe  longitu- 
dinal  du  support,  de  chaque  ferrure  sur  chaque  extré- 
mité  du  support. 

Quelques  minutes  avant  de  retirer  les  ferrures  de 
45  l'étuve,  on  recouvre  d'une  couche  de  colle,  par  exemple 

une  colle  de  type  epoxy,  la  surface  extérieure  des  por- 
tées. 

A  noter  que  des  stries  de  révolution  (annulaires) 
sont  usinées  sur  la  surface  de  chaque  bague  pour  créer 

so  des  joints  de  colle  au  moment  de  l'assemblage  de  ma- 
nière  à  assurer  l'étanchéité  de  celui-ci.  Une  épaisseur 
de  strie  de  l'ordre  de  quelques  dixièmes  de  millimètres 
convient  bien  pour  assurer  l'étanchéité. 

Après  que  chaque  ferrure  soit  fixée  à  une  extrémité 
55  du  support,  on  obtient  un  insert  qui  est  mis  dans  l'étuve 

pour  le  séchage  de  la  colle.  L'insert  est  ensuite  recou- 
vert  de  l'isolation  4. 

A  noter  que  l'opération  d'insertion  de  chaque  ferrure 

2 



3 EP  0  709  862  B1 4 

sur  une  extrémité  du  support  doit  être  réalisée  très  ra- 
pidement,  en  fait  en  moins  de  5  minutes,  car  la  bague 
de  chaque  ferrure  à  tendance  à  se  rétracter  très  vite  à 
la  température  ambiante  d'environ  20°C.  Mais  du  fait 
que  le  support  stratifié  1  est  déjà  placé  dans  une  position 
facilitant  l'insertion  des  ferrures,  ce  délai  est  largement 
suffisant  pour  effectuer  correctement  l'opération  sans 
que  des  outils  sophistiqués  soient  nécessaires. 

Revendications 

1  .  Un  procédé  d'assemblage  d'un  support  en  matériau 
stratifié  (1)  avec  une  ferrure  (2,3)  pour  la  fabrication 
d'un  isolateur  électrique,  caractérisé  en  ce  que  la 
ferrure  aune  bague  (20)  qui  est  fixée  sur  une  portée 
(12,13)  complémentaire  située  à  une  extrémité  du 
support,  le  support  et  la  ferrure  étant  préparés  de 
manière  que  le  diamètre  de  la  bague  soit  légère- 
ment  plus  petit  que  le  diamètre  de  la  portée  et  la 
ferrure  est  chauffée  pour  dilater  le  diamètre  de  la 
bague  de  façon  suffisante  pour  qu'il  devienne  légè- 
rement  plus  grand  que  celui  de  ladite  portée  de  fa- 
çon  à  pouvoir  insérer  la  bague  sur  la  portée  et  fixer 
la  ferrure  sur  le  support  par  frettage  et  collage. 

2.  Le  procédé  selon  la  revendication  1  ,  dans  lequel 
des  stries  de  révolution  sont  usinées  sur  la  surface 
de  la  bague  afin  de  créer  des  joints  de  colle. 

Patentansprûche 

1.  Verfahren  zum  Zusammenbau  eines  Tràgers  (1) 
aus  Schichtmaterial  mit  einer  Armatur  (2,  3)  zur 
Herstellung  eines  elektrischen  Isolators,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  Armatur  einen  Ring  (20) 
besitzt,  der  auf  einer  komplementàren  Auflageflà- 
che  (12,  13)  an  einem  Ende  des  Tràgers  befestigt 
wird,  wobei  der  Tràger  und  die  Armatur  so  vorbe- 
reitet  werden,  dal3  der  Durchmesser  des  Rings  ge- 
ringfûgig  kleiner  als  der  Durchmesser  der  Auflage- 
flàche  wird,  und  dal3  die  Armatur  erwàrmt  wird,  um 
den  Durchmesser  des  Rings  so  stark  aufzuweiten, 
dal3  er  etwas  grôBer  wird  als  der  der  Auflageflàche 
und  der  Ring  auf  dièse  Auflageflàche  aufgesetzt 
werden  kann,  sodaB  die  Armatur  auf  dem  Tràger 
durch  Schrumpfen  und  Kleben  befestigt  wird. 

2.  Verfahren  nach  Anspruch  1  ,  bei  dem  Riefen  in  Um- 
fangsrichtung  in  die  Oberflàche  des  Rings  einge- 
schnitten  werden,  um  Dichtungsringe  aus  Klebstoff 
zu  bilden. 

Claims 

1.  A  method  for  assembling  a  support  made  of  lami- 

nated  material  (1  )  having  a  métal  fitting  (2,  3)  for  the 
purpose  of  producing  an  electrical  insulator,  char- 
acterised  in  that  the  métal  fitting  has  a  ring  (20) 
which  is  fixed  on  a  complementary  bearing  surface 

s  (12,1  3)  located  at  one  end  of  the  support,  the  sup- 
port  and  the  métal  fitting  being  prepared  in  such  a 
way  that  the  diameter  of  the  ring  is  slightly  smaller 
than  the  diameter  of  the  bearing  surface,  and  the 
métal  fitting  is  heated  in  order  to  expand  the  diam- 

10  eter  of  the  ring  to  a  sufficient  extent  so  that  it  be- 
comes  slightly  larger  than  that  of  said  bearing  sur- 
face  so  that  it  is  possible  to  install  the  ring  on  the 
bearing  surface  and  fix  the  métal  fitting  on  the  sup- 
port  by  means  of  shrinkage  and  adhésion. 

15 
2.  The  method  according  to  claim  1  ,  wherein  grooves 

generated  by  rotation  are  machined  on  the  surface 
of  the  ring  so  as  to  create  adhered  joints. 
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